LE LEASING

ACHETER UNE OEUVRE D’ART EN LEASING TOUT EN FAISANT DES ECONOMIES D’IMPOTS.

Le leasing ou “location avec option d’achat”, permet de louer une ceuvre pendant une durée déterminée et de lever l'option d'achat a la fin
du contrat en réglant une part résiduelle.

Ce type de financement permet aux entreprises et aux professions libérales d’acquérir de maniere simple et progressive, des oeuvres d’art
pour leurs espaces de travail tout en réduisant leur imposition. La mise en place est simple et rapide sur les oeuvres originales comme sur
les commandes privées en toute confidentialité.




r‘mq!@ STEPHANFE
S ALSAC

LES AVANTAGES

* Pour les entreprises et les professions libérales :
 Les locations sont déductibles du résultat imposable
* Permet d’étaler le cout d’acquisition sans immobiliser de la trésorerie
* Naltere pas la capacité d’emprunt
 Allege le haut du bilan

 Economies d’'imp6t importantes

* Option d’achat a valeur résiduelle
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FONCTIONNEMENT :

Livre le
tableau

Artiste

Votre Entreprise

Achete le loue le
tableau tableau

revend le tableau a
valeur residuelle

Partenaire Bailleur rachete le le Loueur :
Financier tableau en fin de ex : Sacerd'art

location




EXEMPLE :




NOTRE PARTENAIRE : SACERD'ART

—

rI

Fonctionne sur les commandes privées

Financement a partir de 2 500 €

* Une mise en place simple et rapide

Une garantie de confidentialité

Un interlocuteur unique :

Samuel Lusseau : 06 34 99 17 41
contact@sacerdart.fr
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